
Classe à PAC
(Projet Artistique et Culturel)

- 2 enseignants minimum.

-Partenariat avec artiste ou structure 
culturelle (entre 8 et 15 heures 

d’interventions) 

- Inscrite dans les programmes et les 
enseignements

-Inscrite dans les horaires

- Mise en place pour tous les élèves d’une 
classe.

-Donner lieu à une restitution

- Subvention : maximum 600 euros 
(DAAC)

- 1 enseignant minimum.

Pratique au centre de l’atelier

-Ouvert à tous les arts

- Réservé aux élèves volontaires (12 au 
minimum)

-Partenariat avec un artiste ou une 
structure culturelle (entre 15 et 40h 

d’intervention)

-Danse, Musique,  Théâtre

- Partenariat DAAC, DRAC et 
Conservatoire sur le Territoire

-Adopter son patrimoine

-Développement de la pratique vocale et 
chorale : ARCIS

- Collège au cinéma, lycéens et apprentis 
au cinéma

-Lycéens à l’opéra

Accompagnement
 éducatif

Dispositifs spécifquesProjet PTEAC ou PLEAC

Classes à horaires 
Aménagées (collège)

Enseignement artistique 
Option Spécialité (lycée)

-Danse

-Théâtre

- Cirque

-Pôle territorial ou pôle local

-Partenariat entre écoles, collèges, 
lycées, structures culturelles de 

proximité et ville.

- Périscolaire

Quelle forme le projet peut-il prendre ?

INTERLOCUTEURS
 SUR LE TERRAIN :

Structures culturelles
Médiateurs

Professeurs relais

Classe à PAC
Ateliers Artistiques

Résidence d’artiste

Eurêka (lycée)
Lycéens et apprentis au 

cinéma / à l’opéra

Dispositifs
Collège au cinéma

PARTENAIRES

DAAC

DA (Ain, Rhône, 
Loire)

DRAC

REGION

CONSEIL 
GENERAUX

COMMUNES

ETABLISSEMENTS

Comment 
obtenir des 
fnancements?

Projets Co-construits

Co-fnancements

CONSTRUIRE UN PROJET ARTISTIQUE ET CULTURELCONSTRUIRE UN PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL

Ecole au cinéma - Musique 

-Arts plastiques

-Cinéma

TEMPS SCOLAIRE
Programme, HDA, socle 

commun,
parcours culturel et 

artistique

Ateliers Artistiques-Dossier en accord avec le chef  
d’établissement

- Présentée au conseil 
d’administration

-Validé en commission en 
commission académique. 

- Inscrit dans le socle commun de 
connaissances et de compétences 

et dans les programmes.

- Fréquentation de structures 
culturelles
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